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Projets européens

Projets doctrinaux
• Ole Lando : Principles of european contract law
• Ch. Von bar -projet de Code civil européen
• Guiseppe Gandolf i - projet de Code européen des contrats
Institutions
Parlement européen  : en 1989, résolution en vue d’une 
harmonisation
Commission : consultation en 2001 sur l’opportunité d’un 
droit européen des contrats ; puis Cadre commun de 
référence  
Proposition de règlement relatif à un projet de droit commun 
européen de la vente ? 



Période précontractuelle

° Liberté de ne pas contracter 

° Limites à cette liberté : 

action en responsabilité : nature contractuelle 
ou délictuelle

°Portée de la réparation : gains escomptés ou 
limitée aux dépenses engagées



Forme du contrat

1°) Validité 

• Principe du consensualisme 

• Mais exceptions : contrat réel (remise de la 
chose) ou contrat solennel (forme requise)

• Dépendent de l’importance du contrat ou de la 
nécessité d’informer

2°) Preuve

• Écrit est le principe, ou dépend du montant ou 
encore liberté de preuve



Contenu du contrat

• Intégralement prévu ou seulement les éléments 
essentiels

• Prix : déterminé ou déterminable ; ou non 
nécessaire

• Équilibre des prestations

autonomie de la volonté mais

-déséquilibre à la suite d’un vice du consentement

-déséquilibre entre les parties (abus de faiblesse)



Imprévision

Changement des circonstances économiques qui 
bouleverse l’équilibre des prestations

- Intangibilité

- Mais révision : 

Obligation pour les parties de renégocier/résilier?

En cas d’échec : recours au juge

Pour résilier seulement ou choix entre résiliation et 
adaptation



Sanctions des conditions de formation

- Annulation du contrat 

- Modalités : notification entre parties et 
annulation judiciaire / place du juge et son 
pouvoir de réécrire ou non le contrat

- Portée de annulation :

Restitutions 

Nullité partielle ou totale 



Inexécution

• Conception stricte ou large

• Objectifs : sanction ou remède

• Prise en compte de l’impossibilité d’exécution

Clause implicite ou conception subjective? 

Définition de la force majeure 



Sanctions de l’inexécution

• Exception d’inexécution

Peut dépendre de l’ampleur du manquement ou de la bonne foi 
du contractant

° Exécution forcée en nature

• Résolution

Résolution anticipée ?

Modalités : judiciaire / clause résolutoire /unilatérale

°Exécution par équivalent : dommages-intérêts

Ampleur du manquement 

Ampleur de la réparation : préjudice prévisible / Dommages-
intérêts punitifs?



Nota bene

• ANNULATION : sanctionne les règles de formation du contrat

• RESOLUTION : sanctionne l’inexécution du contrat. 

Anéantissement rétroactif

• RESILIATION : sanctionne l’inexécution du contrat. 

Anéantissement pour l’avenir ( contrats à exécution successive)


